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©  Construction  à  usage  de  parking  automobile. 

©  Construction  à  usage  de  parking  automobile  en 
hauteur  au-dessus  ou  en-dessous  du  sol,  cette 
construction  est  en  forme  de  tour  ronde,  ou  ovale,  à 
plusieurs  niveaux  (1,  2,  3,  4)  dont  au  moins  une 
partie  (10,  20,  30)  est  hélicoïdale  en  pente  douce,  et 
comportant  chacun  d'une  part  en  périphérie  et  radia- 

lement  des  emplacements  de  parking  (11,  21,  31, 
41),  et  d'autre  part  une  aire  de  circulation  (5)  dans 
les  deux  sens  autour  d'une  colonne  centrale  (6), 
ladite  aire  de  circulation  (5)  étant  perdée  d'ouvertu- 
res  (54)  fermées  par  des  grilles  (55). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une 
construction  à  usage  de  parking  automobile  en 
hauteur  au-dessus  ou  en-dessous  du  sol. 

La  présente  invention  vise  à  proposer  une 
construction  à  usage  de  parking  automobile  de 
grande  capacité  pour  un  encombrement  réduit. 

Etant  donne  que  l'emplacement  réservé  à  une 
voiture  est  incompressible  le  gain  en  encombre- 
ment  ne  peut  être  réalizé  qu'au  niveau  des  aires  de 
circulation  des  véhicules. 

On  connaît  déjà  des  constructions  créées  dans 
cet  objectif,  ne  serait-ce  que  les  parkings  automati- 
sés  où  des  automates  prennent  en  charge  les 
véhicules  à  l'entrée  du  parking  et  les  transportent 
pour  les  stocker,  si  ces  constructions  permettent 
de  réduire  les  aires  de  circulation  au  stricte  mini- 
mum  elles  n'en  sont  pas  moins  de  coûts  de  fabri- 
cation  et  de  fonctionnement  très  élevés. 

On  connaît  également  des  constructions  de 
conception  simple,  c'est-à-dire  où  le  propriétaire 
gare  son  véhicule  lui-même  sur  un  emplacement 
qu'il  aura  cherché,  qui  présentent  des  caractéristi- 
ques  particulières  dans  la  recherche  de  la  rationali- 
sation  de  l'espace  disponible. 

Les  constructions  à  usage  de  parking  les  plus 
simples  sont  celles  comportant  plusieurs  niveaux 
auxquels  on  accède  par  des  rampes  inclinées  sises 
en  bordures  desdites  constructions,  en  extrémités 
desdits  niveaux,  ces  constructions  présentent  com- 
me  principal  inconvénient  que  le  conducteur  d'un 
véhicule  en  quête  d'une  place  doit  quitter  la  rampe 
d'accès  pour  s'engager  à  un  niveau  sans  savoir  si 
il  y  a  une  place  disponible,  et  si  tous  les  emplace- 
ments  du  niveau  sont  occupés  il  est  obligé  de 
reprendre  la  rampe  d'accès  afin  de  changer  de 
niveau. 

D'autres  plus  complexes  comportent  des  aires 
de  circulations  hélicoïdales,  extérieures  à  la 
construction  pour  les  bâtiments  aériens,  ou  inté- 
rieure  à  la  construction  mais  en  périphérie  pour  les 
bâtiments  enterrés,  ce  qui  présente  l'inconvénient 
d'une  perte  d'espace. 

D'autres  encore  proposent  des  constructions 
comportant  une  rampe  hélicoïdale  à  sens  unique, 
le  retour  se  faisant  par  un  ascenseur  extérieur  ou 
central,  les  inconvénients  de  ces  construction  étant 
d'une  part  les  coûts  de  fabrication  et  de  fonction- 
nement  et  d'autre  part  le  risque  d'engorgement  de 
l'ascenseur  aux  heures  de  pointe. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  une  construction  à  usa- 
ge  de  parking  automobile  en  hauteur  au-dessus  ou 
en-dessous  du  sol  de  conception  simple  et  optimi- 
sant  l'espace  disponible,  et  permettant  à  un 
conducteur  de  véhicule  de  trouver  immanquable- 
ment  un  emplacement  libre. 

La  construction  à  usage  de  parking  objet  de  la 
présente  invention  est  en  forme  de  tour  ronde  ou 

ovale  à  plusieurs  niveaux,  dont  une  partie  au  moins 
est  hélicoïdale  en  pente  douce,  et  en  périphérie 
desquels  sont  disposés  radialement  des  emplace- 
ments  de  parking  ou  des  boxes.  Le  centre  de  la 

5  construction  est  occupé  par  une  colonne,  une  aire 
de  circulation  dans  les  deux  sens  passant  entre 
ladite  colonne  centrale  et  les  emplacements  de 
parking  périphériques. 

Dans  le  cas  d'une  construction  enterrée,  le 
io  plan  supérieur  peut  être  aménagé  de  plusieurs 

façons,  à  savoir  des  jardins  et  des  aires  de  jeux  ou 
bien  une  construction  d'habitations  ou  de  bureaux. 

L'accès  au  parking  se  fait  latéralement  par  une 
ou  plusieurs  entrées  faisant  également  office  de 

75  sorties,  percées  dans  le  niveau  supérieur  ou  infé- 
rieur  selon  que  la  construction  est  enterrée  ou 
aérienne. 

L'aire  de  roulement  est  percée  de  larges  ou- 
vertures  fermées  par  grilles,  ayant  pour  fonction 

20  d'une  part  le  passage  de  l'air  et  de  la  lumière  et 
d'autre  part  de  permettre  accessoirement  au 
conducteur  d'une  voiture  qui  monte,  de  voir  si  une 
voiture  circule  au  niveau  supérieur  et  descend  à  sa 
rencontre. 

25  Ainsi  le  conducteur  d'un  véhicule  en  quête 
d'une  place  de  stationnement  roule  sur  l'aire  de 
circulation  et  passe  devant  tous  les  emplacements 
de  stationnement  sans  risquer  de  manquer  un  em- 
placement  libre. 

30  Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la 
présente  invention  ressortiront  plus  clairement  de 
la  description  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin 
annexé,  lequel  en  représente  un  mode  de  réalisa- 
tion  non  limitatif. 

35  Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  élévation  et 

en  coupe  selon  un  plan  vertical  médian  d'un 
mode  de  réalisation  d'une  construction  à  usa- 
ge  de  parking  automobile  selon  l'invention, 

40  lorsque  ladite  construction  est  enterrée. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  plan  de 

l'étage  supérieur  par  lequel  entrent  et  sortent 
les  véhicules. 

-  la  figure  3  représente  une  vue  plan  d'un  des 
45  étages  inférieur  de  la  même  construction. 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  plan  du 
dessus  de  la  même  construction. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir 
qu'une  construction  à  usage  de  parking  automobile 

50  selon  l'invention  comporte  plusieurs  niveaux  1  ,  2,  3 
et  4  ,  chacun  de  ces  niveaux,  à  l'exception  du 
niveau  le  plus  bas,  ayant  une  partie  en  pente 
douce,  respectivement  10,  20  et  30,  permettant  le 
passage  d'un  niveau  au  niveau  inférieur  et  inverse- 

55  ment.  Cette  partie  en  pente  douce  est  réalisée  non 
limitativement  sur  environ  un  quart  de  circonféren- 
ce,  mais  peut  être  réalisée  sur  un  secteur  plus 
grand  ou  plus  petit  selon  les  dimensions  de  la 

2 
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construction. 
Chacun  des  niveaux  1,  2,  3  et  4  comporte  en 

périphérie,  disposés  radialement,  des  emplace- 
ments  de  parking  respectivement  1  1  ,  21  ,  31  et  41 
qui  peuvent  être  soit  de  simples  marquages  au  sol, 
soit  des  boxes  avec  ou  sans  portes  abattantes. 

La  construction  selon  l'invention  comporte  en 
son  centre  une  colonne  technique  6  laquelle  peut 
contenir  différents  aménagements  non  représentés 
tels  par  exemple  un  ascenseur  ou  un  escalier. 

Entre  la  colonne  centrale  6  et  les  emplace- 
ments  de  périphériques  11,  12,  13  et  14  la 
construction  comporte  une  aire  de  circulation  5 
dans  les  deux  sens  permettant  la  descente  et  la 
montée  des  véhicules  afin  d'atteindre  l'emplace- 
ment  de  stationnement. 

Si  on  se  réfère  également  à  la  figure  2  on  peut 
voir  que  l'entrée  des  véhicules  s'effectue  par  deux 
ouvertures  12  et  13  pratiquées  dans  le  niveau  1 
donnant  accès  à  l'aire  de  circulation  5,  la  sortie 
s'effectuant  par  l'ouverture  13. 

L'aire  de  circulation  5  dans  la  partie  10  du 
niveau  1  comporte  une  partie  51  en  pente  douce 
permettant  au  véhicules  de  passer  au  niveau  2. 

On  peut  également  voir  que  la  construction 
comporte  une  cage  d'escalier  60  permettant  aux 
conducteurs  des  véhicules  en  stationnement  de 
sortir  du  parking  ou  d'accéder  aux  différents  ni- 
veaux. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  on  peut 
voir  que  l'aire  de  circulation  5  des  niveaux  infé- 
rieurs  2  et  3  comporte  comme  au  niveau  1  une 
partie  en  pente  douce,  respectivement  52  et  53, 
permettant  l'accès  respectivement  aux  niveaux  3  et 
4. 

L'aire  de  circulation  5  est  percée  d'ouvertures 
54  fermées  par  des  grilles  55  permettant  la  passa- 
ge  de  la  lumière  et  la  circulation  d'air,  et  avanta- 
geusement  au  conducteur  d'un  véhicule  montant 
de  voir  un  véhicule  circulant  au  niveau  supérieur  en 
train  de  descendre. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  on  peut 
voir  que  dans  le  cas  d'une  construction  enterrée  le 
niveau  supérieur  7  de  cette  construction  peut  être 
aménagé  et  comporter  par  exemple  une  aire  de 
jeux  70  et  de  la  végétation  71  ,  la  partie  centrale  72 
en  regard  de  la  colonne  centrale  6  et  de  l'aire  de 
circulation  5  étant  percée  d'ouvertures  73  fermées 
par  des  plaques  74  de  béton  translucide  laissant 
diffuser  la  lumière  extérieure  à  l'intérieur  de  la 
construction. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 
être  limitée  à  la  description  qui  précède  d'un  de 
ses  modes  de  réalisation,  susceptible  de  subir  un 
certain  nombre  de  modifications  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Construction  à  usage  de  parking  automobile 
en  hauteur  au-dessus  ou  en-dessous  du  sol, 

5  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  en  forme  de  tour 
ronde,  ou  ovale,  à  plusieurs  niveaux  (1  ,  2,  3,  4) 
dont  au  moins  une  partie  (10,  20,  30)  est 
hélicoïdale  en  pente  douce,  et  comportant  cha- 
cun  d'une  part  en  périphérie  et  radialement 

io  des  emplacements  de  parking  (11,  21,  31,  41), 
et  d'autre  part  une  aire  de  circulation  (5)  dans 
les  deux  sens  autour  d'une  colonne  centrale 
(6),  ladite  aire  de  circulation  (5)  étant  percée 
d'ouvertures  (54)  fermées  par  des  grilles  (55). 
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